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Chambre des Représe11taut,s. 

SÉA.NCE DU 3} JANVIER } 860. 

Modification à la foi provinciale et à la loi eemmunale , en ce qui concerne 
le serment. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~bSSIEURS, 

Le décret du Congrès national, en date du 20 juillet 1851, impose ü tous les 
fonctionnaires tic l'ordre judiciaire et administratif, aux officiers de la garde 
civique et de l'armée, el en général :l tous les citoyens chargés d'un ministère 011 

d'un service public quelconque, l'obligation de prêter serment avant d'entrer c11 
Ionetions , cl il détermine la formule de ce serment. 

Toulefois , la loi communale et la loi provinciale ont modifié le mode de presta­ 
tion de serment pour les conseillers communaux et provinciaux, et, de plus, une 
formule spéciale a été adoptée pour ces derniers. 

Le projet de loi que nous avons l'honneur de vous proposer, Messieurs , rauièue 
le serment des membres des conseils provinciaux et <les députations permanentes, 
des bourgmestres, échevins et conseillers communaux à la formule génér:1 le c t 
uniforme. 

La loi provinciale et la loi communale ne prévoient pas le cas où l'un des [our- 
1 ionnaires susmentionnés refuserait ou négligerait de prêter serment; cependant, 
ce fait s'est produit en diverses circonstances. 

Plusieurs fois, <les conseillers communaux el des bourgmestres se sont ub::,liné:-­ 
i1 ne pas prêter serment, tout en refusant de donner lem· démission, an détriment 
de la gestion régulière des affaires locales. 

On a même vu un conseil communal entier se dispenser de remplir celle for­ 
malité essentielle, el priver ainsi de tonte administration la commune dont il était 
chargé de gét-er les intérêts. 

Afin d'éviter pour l'avenir le retour de pareilles diflieultès , on propose ~c cou­ 
sidérer comme démissionnaires le fonctionnaire provincial ou communal qui, 
après avoir été invité à deux reprises à prêter serment, s'abstiendrait bans motif 
légitime de dèfèrer à cette invitation. 

Le Jllinist-re de l'Liuerieur, 

Cu. HOGIEH. 
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PRO~DI LOI, 

ROI DES BELGES, 

proposition de Notre Ministre de!érieur , 

Nous AVONS ARRt'rt BT ARR.t:roNS : ~ 

Notre Minisl de l'Intérieur présentera, en N tre nom, 
aux Chambres ~atives, le projet de Joi dont la ten ur suit: 

AttTJCLE PREMIER, 

Les conseillers provinciaux, les membres de la députa­ 
tion permanente, les conseillers communaux, les bourgmes­ 
tres et les échevins, avant d'entrer en fonction.( prêtent hi 
serment suivant : 

» Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution el 
aux lois du peuple belge. » 

ART. 2. 

Ce serment sera prêté, en séance publique, par les con­ 
seillers provinciaux entre les mains du président du conseil 
provincial; par les conseillers communaux et par les éche­ 
vins entre les mains du bourgmestre ou de celui qui le 
remplace. 

Les membres de la députation permanente et les bourg­ 
mestres prêtent serment entre les mains du gouvernenr ou de 
son délégué. 

Les fonctionnaires désignés ci-dessus qui , après avoir reçu 
deux convocations consécutives à l'effet de prêter serment, 
s'abstiennent, sans motifs légitimes, de remplir cette forma­ 
lité, sont considérés comme démissionnaires. 

ABT. 5. 

Les articles 48 et 105 de la loi provinciale et l'article 6-1 
de la loi communale sont abrogés. 

Donné à.Laeken, le 50 janvier i8' 
LÉ"OLD. 


